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18. Frie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de procéder, en consultation avec le Bureau 
Ju Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 
a une étude démographiqué de la population narni
bienne et a une étude de ses bcsoins en rnatiere J'édu
cation; 

19. Frie i11stl1111111e11t les institutions spécialisées 
et les autres organes et organismes des Nations Unies 
de coopérer étroitement avec r Institut des Nations 
Unies pour la Namibie en vue de renfon:er son pro
gramme d'activités; 

20. t,\pri111e sa .rnti.1:fiictio11 aux institutions spé
cialisées et aux autres organes et organismes des 
Nations Unies qui ont participé au Programme d'édi
fication de la nation namibienne et leur demande de 
continuer a participer a ce programme en : 

ll) Exécutant les projets approuvés par le Conscil 
des Nations Unies pour la Namibie: 

h) Elaborant de nouvelles propositiom, de projch 
sur la demande du Conseil; 

e) Affectant des fonds prélevés sur leurs proprc'> 
ressources financieres a l'cxécution des projcts 
approuvés par le Conseil; 

21. Er:prime .rn .rnti.1:fúcti1111 au Programme des 
Nations Unies pour le développement pour sa partici
pation au financement et a l'administration du Pro
gramme d'édification de la nation namihiennc et luí 
demande de continuer de prélever des crédits sur le 
chiffre indicatif de planification pour la Namibie, ü 
la demande du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie. en vue de financer l'exécution des projets 
prévus dans le cadre Ju Programme d'édification et 
d'accroitre le chiffre indicatif de planification pour la 
Namibie: 

22. Frie le Secrétaire général de continuer ii 
fournir au Bureau du Commissaire des Natiom Unies 
pour la Namibie les ressources néccssaires pour qu'il 
puisse s'acquitter des responsabilités qui lui ont été 
confiées par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en sa qualité d'organe de coordination pour 
l'application du Programme d'édification de la nation 
namibienne. 

I ¡3,· ,e1111r'C ¡1!,,11iere 

20 d1;cl'111hre /W(! 

37/253. Question de Chypre 1º2 

/, 'Asscmhléc gé11ér11/c. 

Ayu11t e.rt1111i11/ la qucstion de Chypre. 

Rllppela111 sa résolution 3212 (XXIX) du l" no
vembre 1974 et ses résolutions ultérieures sur la 
question de Chyprc, 

R(/ppelu11t les accords conclus a un niveau éle,e k 
12 février 1977 et le 19 mai 1979, 

Réqffimw11t le príncipe de l'inaJmissibiiité d.: 
l'occupation et de l'acquisition de territoirc par la 
force. 

Vi1·c111l'11t préocc11pl;l' par la prolongation de la 
crise de Chypre, qui fait peser une grave menace ,ur 
la paix et la sécurité internationales. 

"" Voir également ,ect. X.B.,. déci,ion •7/45.~ 

Rcgrct/1111r ¡Jrofi•11ilc,1: 11r que les résolutions de 
l'Organisation des Natí,i.·, Unies relatives ü Chypre 
n'aient pas encore étc c1pph411écs. 

/fop¡Jdu111 le projet de convoquer une conférence 
internationale sur Ch y pre. 

J>,;¡J/ou111t le fait qu·une partie du tcrritoire de la 
Répuhlique de Chypre ,oit toujours occupée par des 
forces etrangeres. 

J>e¡J/,11w11 l'ahsence de progrcs dans les entretiens 
intercomrnunautai res. 

J>1plom11t toutes les actions unilatérales qui modi
fíent la structure démographique de Chypre ou favo
risent le fait acrnmpli. 

lfru;timu1111 la nécessité de régler sans plus tarder 
la question de Chypre par des moyens pacifiques, 
conformcrnent aux dispositions de la Charte des Na
tion-; l.Jnies et des résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

1. lfrutfim1e 4u·e11e appuie pleinement la souve
raineté. 1 • indépendancc. I' intégrité territoriale. l'unité 
et le non-alignement de la République de Chypre et 
demande une fois de plus la cessation de toute ingé
renl·e ét rangcre dans ses affaircs: 

,., A./lim1c que la Répuhlique de Chypre et sa 
population t1nt droít ú. la pleine souveraineté et au con
trole effectif sur tout le territoire de Chypre, ainsi que 
sur se, ressources naturelles et autres. et demande a 
tous les Etats d'appuyer le Gouvernement chypriote 
et de l'aider it exercer ces droits: 

1 ( ·u11du111111' tout acle qui tend ii compromettre 
r exercice intégral et effectif des droits susmentionnés. 
notammcnt la délivrance de litres illégaux de pro
priélé: 

4. .·frnll'illc ,11·cc 111ti.1:fúctio11 la proposition de 
démilitarisation totalc faite par le Président de la 
Rl;puhlique de Chypn:. 

'- ( 1¡1rú11c ,011 11p¡n1i aux accords conclus it un 
niveau eleve le 10 ft:·,rier 1977 et le 19 mai 1979 ainsi 
qu'it toute» lcurs dispositions: 

h. l-.1igc l'applicat1011 immédíate et effective de 
la ro,olution 3212 (XXIXL adoptée it l'unanimité par 
I' Assemhlée générale et entérinée par le Conseil de 
sérnritc dans sa résolution 365 ( 1974) du 13 décembre 
1974. et des résolutions ultérieures de l'Assemblée et 
du Cunseil concernant Chyprc. qui constituent une 
hase vabhlc et c-.;sentielle pom la -;olution du pro
hléme dl' Chypre: 

7. ( ·,,11,idi·l'l' le ret1ait de la République de Chypre 
de loutes le-, forces d'occupation comme la hase 
e,;sentielle d'une sol11t1on rapidc et mutuellement 
aL'll'plahle du prohlcmL' de ( 'hypre: 

8. higc le rctrait 1111mediat de la Répuhlique de 
Chyprc de lllllte, les forces d'occupation: 

9. l·l'licit,· le St.:LTela1rc général d'avoir intensifié 
,es efforh. tour l'll notan! a, ce preoccupation l'ab
sencc lk progres dan, les entreticns intcrcomrnu
nautaire,. 

10. / >1·1111111,fr la tenue de négociations de fond 
utile,, ,1\éL" -;ur le, re-;ultah et cun'-lructives entre 
le-, represcntanh 1k, deu\ communautés, sous les 
auspice,, du Se1,.1 c1-1i re· general. qui devraient ét re 
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menées librement sur un pied d'égalité et sur la base 
des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations U nies et des accords conclus i1 un niveau 
élevé. afin qu'un accord rnutuellernent acceptable 
fondé sur les droits fondarnentaux et légitimes des 
deux cornmunautés pui,;-.,e étrc réalisé aussi rapide
rnent que possible: 

11. /)l'11w11d!' que le-., droits de l'hornme et les 
libertés fondarnentales de tous les Chypriotes. y com
pris la liberté de mouvement. la liberté de résidencc 
et le droit it la propriété. soient respectés et que des 
mesures soient prises d'urgence pour assurer le retour 
volontaire des réfugiés dans leur foyer en toute sécu
rité: 

12. Considl'l"l' qu'il ne faut pas perrnettre que la 
situation de fait créée par le recours ii la force armee 
influe sur la solution du probléme de Chypre ou la 
compromette d'une maniére ou d'une autre: 

13. nc11w11d!' aux parties intéressée-. de s 'abstenir 
de toute action unilatérale qui pourrait compromettrc 
les chances d'une solution juste et durable du prn
blérne de Chypre par des moyens pacifiques et de 
coopérer pleinement avec le Secrétaire général dans 
l'accomplissement de la túche qui luí incombe en 
vertu des résolutions pertinentes de I' Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. ainsi qu·avec la 
Force des Nation-. Unies chargée du rnaintien de la 
paix ú Chypre: ' 

14. /)!'1111111dl' aux parties intéressées de s'abstenir 
de tout acle qui porterait atteinte ou serait destiné 
it porter atteinte it I' indépendance. a r unité. ú la 

souveraineté et a l'intégrité tcrritoriale de la Répu
blique de Ch y pre. 

15. R!'iti·rc fu n·co111111,111lÍlllio11 qu'elle a faite au 
t 'onseil de sécurité d'étudier la question de l'appli
cation. dans de.., délais donnés. de ses résolutions 
pertinente.., et d"examiner et adopter par la suite. si 
hesoin est, toutes les mesures appropriées et pratiques 
prévues par la Charle des Nations Unies afin d'assurer 
1·application prnmpte et effrctive des résolutions de 
l"Organisation des Nations Unies concernant Chypre: 

16. Se fr/i,11,, de ce que le Secrétaire général ait 
l"intention, ainsi qu"il l'a indiqué dans son rapport 11H, 

de participer it nouveau personnellement ü la recher
che d'une solution au probleme de Chypre et. de ee 
fait. prie le Secrétaire général de prcndre toutes 
mesures ou initiatives qu'il jugera appropriées, dans 
le cadre de la mission de bons officcs que luí a con
liée le Cunseil de sécurité, en vue de favoriser une 
-.,olution juste et durable du problcme et de rendre 
compte de-. n:sultah de ses efforts ú r Assemblée 
genérale lors ,k sa trente-huitiéme session: 

17. l>nide d'inscrire it l'ordre Ju jour provisoire 
de sa trentc-huiticme se..,sion la question intitulée 
.. Question de Chypre" et prie le Secrétaire général de 
-.,uivre l'application de la présente résolution et de 
foire rapporl ,-.,ur tou.-., ses aspects it l'Assemblée géné-
1·,tle lor" de lad1tc session. 

"" A/:l7/80.'i el ( ,11r 1 
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